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Utilisation de la procédure de transfert des condamnés européens
Question écrite n° 3707

Texte de la question

M. Joël Bruneau attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, au sujet de la
surpopulation carcérale. Alors même que les prisons françaises étaient remplies à plus de 126 % au 1er juin
2024, environ 3 000 ressortissants d'un État de l'Union européenne ou y ayant leur résidence principale
exécutent une peine d'enfermement au sein des établissements pénitentiaires. En application de la décision-
cadre 2008/909/JAI du 27 novembre 2008 transcrite dans les articles 728-10 à 728-17 du code de procédure
pénale, ces condamnés peuvent faire l'objet d'un transfert intra-européen. Pour autant, il semble que ces
dispositions ne sont que très peu utilisées par la France, à la différence d'autres États de l'Union, notamment en
raison de limites techniques du logiciel DOT, qui n'intègre pas cette procédure. Il lui demande s'il va lever les
freins à l'utilisation de cette procédure et de transférer davantage les prisonniers issus de l'Union dans leurs
pays d'origine.
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